
 
Frais d’inscription (services de restauration et documentation compris) 

 
               Plein tarif          Etudiant(e) 

 

 CHF 180 CHF 90 
 
Versement (en mentionnant le nom du participant) sur compte de chèque postal 
CCP 40-33680-3 de la Protection Suisse des Animaux PSA ou sur le compte  
16 505.573.42 auprès de la Basler Kantonalbank, 

IBAN: CH2400770016050557342. Adresse Swift pour les virements 
électroniques: BKBB CH BB 00770 
 

Inscription  
 
L’inscription doit être adressée d’ici au 12 juin 2017 à l’adresse ci-dessous. 
Dès réception de votre inscription, vous recevrez une confirmation et un bulletin 
de versement pour régler les frais de participation. 

 
Protection Suisse des Animaux PSA 
Siège 
Dornacherstrasse 101, case postale  
CH - 4018 Basel 
 

Tél. 0041-(0)61-365 99 99 
Fax 0041-(0)61-365 99 90 
sts@tierschutz.com  
www.protection-animaux.com  
 

Langue du congrès:  allemand standard 
Traduction simultanée: allemand-français et français-allemand  
 

Secrétariat du congrès (pendant le congrès seulement!) 

 
Kongresszentrum Hotel Arte 
Riggenbachstrasse 10 
CH – 4600 Olten 
 

Tél.  0041-(0)62 286 68 00 
info@konferenzhotel.ch  
www.konferenzhotel.ch   
 
 
Au nom des organisateurs: 
Dr Hans-Ulrich Huber et Sabine Levai-Scherrer 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Invitation 
18

e
 congrès de la Protection Suisse des Animaux PSA  sur les animaux de rente 

 

Production laitière et protection animale 
 
 
 

Date: Vendredi 16 juin 2017 
 

Lieu: Kongresszentrum Hotel Arte 
 Riggenbachstrasse 10, CH-4600 Olten 

 

Horaire:  de 09 h 45 à env. 16 h 00  
 
Les paysans suisses traient plus de 4 milliards de litres de lait de leurs vaches en un an. Jamais 
encore ils n’en ont produit autant ni retiré si peu d’argent. Suite aux mauvaises décisions dans la 
politique agricole (supprimer le contingentement laitier, relancer les importations de fromage et de 
fourrage, subventionner l’élevage de bétail à haut rendement), la branche à l’époque importante 
sur les plans de l’économie et de l’image s’est étiolée au point de devenir un cas d’assistance. 
 

La PSA estime que la protection animale dans les étables suisses du bétail laitier offre un tableau 
contrasté. Certes, depuis vingt ans, il y a davantage de mise au pâturage, de parcours libre et de 
liberté de mouvement pour les vaches et la législation suisse sur la protection animale accorde au 
moins une certaine protection aux animaux par rapport à leurs congénères à l’étranger. Il y a 
encore du pain sur la planche (par exemple, la tendance à une détention uniquement à l’écurie 
dans les grandes exploitations, la mise à mort des veaux à la naissance, l’américanisation de 
l’élevage du bétail avec utilisation accrue du fourrage concentré). La pression sur le prix du lait 
sur le marché joue un rôle non négligeable dans ces problèmes de protection animale. 
 

Le 18
e
 congrès spécialisé PSA sur les animaux de rente donnera l’occasion à sept intervenants 

suisses et étrangers d’exposer leurs vues sur la production actuelle de lait. La discussion lors de 
la table ronde à la fin de la journée sera consacrée à divers scénarios de solutions pour améliorer 
le bien-être animal et l’état du revenu des producteurs laitiers. 
 

En vue de renforcer la protection animale et d’assainir sur le plan économique la production 
laitière suisse, la PSA propose de créer une marque «Lait suisse issu d’une détention 
respectueuse des animaux». La grande importance attachée traditionnellement par les 
consommateurs à la protection animale, pourrait être utilisée avec succès pour lancer le label du 
bien-être animal pour le lait et les produits laitiers. 
 

Nous serons heureux de vous accueillir à Olten le 16 juin et vous prions de faire connaître ce 
congrès à toute personne intéressée. Vous trouverez la documentation du congrès sur Internet 
www.protection-animaux.com. Nous vous saurions gré de vous inscrire au plus tard le 12 juin. 
 
 

PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA 
 

Hans-Ulrich Huber, Dr ès sciences 
Responsable du Domaine technique 



 
 

18
e
 congrès spécialisé PSA sur les animaux de rente  

«Production laitière et protection animale» 
Vendredi 16 juin 2017, Kongresszentrum Hotel Arte, Olten 

 
 

PROGRAMME 
 
 

Dès 9 h 00 Enregistrement, accueil, café, croissants  
 

09 h 45 Allocution de bienvenue, introduction à la journée  
 Hans-Ulrich Huber, Dr ès sciences, Responsable du Domaine 
technique de la Protection Suisse des Animaux PSA, Bâle  

 

10 h 00 Détention du bétail laitier dans les étables suisses:  
  La parole est maintenant à leurs habitants 

 Christian Manser, Ing. Agr. dipl. EPF, formateur aux «signes des 
vaches», Landwirtschaftliches Zentrum SG, Flawil 

 

10 h 30 Questions 
 

10 h 35 Limites de la croissance: et pour les vaches laitières? 
 Prof. Holger Martens, Institut für Veterinär-Physiologie der  
  Freien Universität Berlin, DE-Berlin 
 

11 h 05 Questions 
 

11 h 10  Réflexions sur un élevage des bovins conforme aux 
besoins de l’espèce 
 Dr Anita Idel, méd. vét., médiation & gestion du projet 
agrobiodiversité, DE-Feldatal  

 
 

11 h 40 Questions 
 

11 h 45 Projets en cours à la Protection Suisse des Animaux PSA 
relatifs aux animaux de rente 
 Michael Hagnauer et Alice Raselli, Service de contrôle PSA, Aarau  

 

12 h 05  Questions 
 
 

12 h 10  Repas de midi (buffet de salades et sandwichs végétariens) 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

13 h 30 Avenir de la production laitière: point de vue des 
jeunes agriculteurs 

  Daniel Hasler, agriculteur bio CFC, Walterswil et 
 Josias Meili, agronome HES, Eschlikon  
 

13 h 55 Questions 
 

14 h 00 Valeur ajoutée du lait suisse: maintenir son avance 
  Stefan Kohler, Dr phil. II, gérant, Interprofession du lait, Berne 
 

14 h 25 Questions 
 

14 h 30 Faire quelque chose sans négliger le reste 
Heinz Wälti, Président Emmentaler Switzerland, Interprofession, 
Berne 

 

14 h 55 Questions 
 

15 h 00 TABLE RONDE avec les intervenants 
 Modération: Hans-Ulrich Huber 
 

15 h 45  Conclusion et salutations  
 Hans-Ulrich Huber 
 

16 h 00   Fin du congrès 


